
MAIRIE DE FAYET 

Allée de la Ringarde 

12360 FAYET 

 

 

COMPTE RENDU SE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 Mai 2024 

 

 

Le 24 Mai 2024 à 20H30 le conseil municipal s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de 

Monsieur Jean-Luc JACQUEMOND. 

 

Étaient présent :  Monsieur OLIVIER Serge, Monsieur CRETTE Maxime, Monsieur NOUVEL 

Benoît, Monsieur NOUVEL Michel, Monsieur COT Dominique, Madame CAZABONNE Arlette 

 

Absent excusé :  

 

A été nommé secrétaire de séance : Monsieur Nouvel Benoit 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1- Délibération adhésion à la centrale d’achat du SMICA 

2- Délibération finalisation adressage 

3- Délibération sur le choix du maitre d’œuvre de l’opération cœur de village 

4- Délibération plan de financements église de La Roque 

5- Délibération sur loyer appartement du presbytère de FAYET 

6- Décision modificative 

7- Questions diverses.  

 

1. Délibération adhésion à la centrale d’achat du SMICA 

 

 Monsieur le Maire expose au conseil municipal la possibilité d’adhérer à la centrale d’achat du 

syndicat mixte pour la modernisation numérique et l’ingénierie informatique des collectivités et 

établissements publics adhérents (SMICA).  

 

Après délibération, le conseil municipal vote à l’unanimité l’adhésion. 

 

2. Délibération finalisation adressage  

    
Après délibération, le conseil municipal vote à l’unanimité les noms retenus. 



 

3. Délibération sur le choix du maitre d’œuvre de l’opération cœur de village 

 

Monsieur le Maire présente l’ensemble des offres reçues. 

 

Entreprise 

Patrice Causse, Paysagiste Concepteur 

ATELIER D ARCHITECTURE ROUQUETTE ET VIDAL 

SARL ECR ENVIRONNEMENT SUD-OUEST 

 

 

Après délibération, le conseil municipal vote à l’unanimité le choix Atelier d’Architecture 

Rouquette et Vidal. 

 

4. Délibération sur plan de financements église de La Roque 

 

 
 

 

 

5. Délibération sur loyer appartement du presbytère de FAYET 

 

Suite au changement de fournisseur de gaz pour le chauffage du presbytère de FAYET, vu que le 

fournisseur traite directement avec les locataires, il n’est plus utile de demander une avance 

mensuelle. 

Après délibération, le conseil municipal vote à l’unanimité l’avance sur charge gaz de 100 € 

Conserver le loyer mensuel à 400, conserver les charges fixes à 5 €. Application au 01/05/2024. 

 

 



6. Décision modificative 

 

 
 

 

 

7. Questions diverses 

 

 

 

Tous les sujets étant épuisés, Monsieur le Maire clôture la réunion à 22h15. 


